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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

À l’alinéa 30, substituer au mot :

« l’ »

le mot :

« son ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de précision : développer l’évaluation en général, des élèves par exemple, n’a pas sa 
place ici. Développer l’évaluation du système d’orientation et d’insertion professionnelle pour 
suivre son évolution par de vrais indicateurs a du sens !


